VOTRE VEHICULE NEUF  VOUS A ETE LIVRE MAIS ON VOUS ANNONCE UNE AUGMENTATION DU TARIF 
Lorsque vous commandez un véhicule neuf, le bon de commande doit faire figurer obligatoirement le tarif, c’est-à-dire le prix TTC du véhicule. 

Ce prix s’entend hors options, mais comprend l’ensemble des frais de préparation du véhicule, que ce soit le transport depuis l’usine de fabrication, la fourniture d’un jeu de plaques ou un fond de réservoir de combustible. 

Le tarif doit également comprendre le prix des équipements que vous avez commandés en option.

Le tarif peut aussi prévoir le coût d’un service que vous souhaitez, comme la délivrance de la carte grise de votre véhicule.  

Le tarif ou prix indiqué sur le bon de commande est garanti jusqu’à la livraison de votre véhicule, même si le constructeur a augmenté ses prix entre temps.  
Attention !  Si vous avez un besoin urgent de votre véhicule, vous pouvez tout à fait prendre possession de celui-ci et vous faire rembourser la différence ensuite, à la condition expresse d’avoir émis une réserve sur votre bon de livraison.

La première démarche consiste ensuite à faire une lettre de réclamation au vendeur de votre véhicule.

En l’absence de réponse adressez-vous soit à une association de consommateurs, soit au Conseil National des Professionnels de l‘Automobile (CNPA). 

Attention ! Adressez votre courrier par lettre recommandée avec accusé de réception et joignez au courrier la photocopie (jamais l’original !) du bon de commande avec le tarif annoncé. 

Nom, prénom
Adresse

N° de téléphone


A …, le…,

Madame, Monsieur,

J’ai commandé, le …/…/…. auprès de l’un de vos vendeurs (citer le nom si possible) un véhicule neuf : … (vous notez ici toutes les références : la marque, le type, le modèle, la version), au tarif annoncé de … €, comme vous pouvez le constater sur le bon de commande ci-joint.

Or, le jour de la livraison de mon véhicule, il m’a été réclamé une somme de …€ correspondant à un supplément:

· soit que je vous ai versée afin de prendre possession de mon véhicule, mais en émettant des réserves sur mon bon de livraison

· soit que je refuse de régler pour prendre possession de mon véhicule.

En application de l’article 4 de l’arrêté du 20 juin 2000 relatif à l’information des consommateurs et à la publicité du prix des véhicules automobiles, je vous rappelle que le tarif qui est déterminé au moment de la commande et qui figure sur celle-ci, est garanti jusqu’à la livraison du véhicule.
C’est pourquoi, il ne m’appartient pas de subir l’augmentation du tarif qui correspond à mon véhicule.

Je souhaite donc :

· soit obtenir le remboursement sous huit jours du supplément qui m’a été facturé par rapport au tarif initial de mon véhicule
· soit prendre possession de mon véhicule au tarif initial figurant sur mon bon de commande.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

Signature
VOTRE VEHICULE A BENEFICIE DE REPARATIONS NON MENTIONNEES SUR LE DEVIS 
Lorsque vous confiez votre véhicule à un garagiste, il vous appartient de demander un devis ou de signer un ordre de réparation.

Cette démarche n’est pas obligatoire mais elle vous permet d’avoir un recours en cas de litige si votre véhicule n’a pas bénéficié des réparations convenues ou si le devis a été outrepassé. 

La nature des travaux à effectuer sur votre véhicule doit figurer de façon très précise sur un devis notamment si les réparations sont importantes : l’évaluation du coût de la main d’œuvre et des pièces doit être la plus rigoureuse possible. 

Il est possible que ce devis ait sous estimé les travaux ou que d’autres réparations s’avèrent nécessaires: votre garagiste doit alors vous en informer. 

Attention ! Si votre garagiste détecte des anomalies qui peuvent affecter la sécurité de votre véhicule et que vous refusez de faire les réparations inhérentes, il peut vous faire signer une décharge de responsabilité. 

Avant d’engager des réparations non prévues sur le devis, votre garagiste doit avoir votre accord écrit, ce qui est dans son intérêt comme dans le votre puisqu’il ne peut immobiliser votre véhicule si vous ne réglez pas des réparations non prévues initialement.
Dans le cas où votre litige ne se résout pas à l’amiable, vous pouvez vous adresser au service clients du réseau de distribution de votre véhicule ou au CNPA : le Conseil National des Professions de l’Automobile.

Il est évident que si les réparations n’ont pas fait l’objet d’un devis ou d’un ordre de réparation, il vous sera beaucoup plus difficile de contester la facture.

Nom, prénom

Adresse

N° de téléphone

                                                                                 A …, le …,

Madame, Monsieur, 

J’ai déposé le …/…/…. mon véhicule : … (donner le modèle et la marque), dans votre garage afin que vous effectuiez les réparations suivantes : ….  , et ce conformément au devis (ou à l’ordre de réparation, dont vous trouverez ci-joint la photocopie.

Or lorsque je suis venu récupérer mon véhicule, j’ai appris que vous aviez effectué des réparations supplémentaires, sans m’en avertir et que ces réparations ont occasionné un dépassement du devis (ou de l’ordre de réparation) qui s’élève à …€.

C’est pourquoi :

· soit je refuse de vous régler le supplément occasionné par ces réparations

· soit je souhaite obtenir le remboursement du montant de la facture que j’ai réglé et qui correspond au supplément occasionné par les réparations que je n’ai pas demandé.  

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

Signature

Ce courrier doit être envoyé par lettre recommandée avec accusé de réception.   
